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Arrêté préfectoral n° 2010- 04-0135 du 23 avril 2010 

autorisant le GAEC DE VAUTOURNON à procéder à l'extension de son élevage de pores et 
à exploiter une unité de méthanisation, au lieu-dit «Vautournon », Sur la commune de FLERE 
LA RIVIERE 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

Le préfet de l’indre 
Chevalier de Fordre national du mérite, 

le Code de l'Environnement, notamment le titre 1 du livre V de ses parties législative et 
réglementaire : 

la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l'eau : 

l'annexe de l'article R-511-9 du code de l'environnement, constituant la nomenclature des 
installations classées 

le décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 relatif à l'insonorisation des engins de chantier ; 

l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 

l'arrêté ministériel du 7 février 2005, fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire 
les élevages de bovins, de volailles et/ou à plumes et de porcs soumis à autorisation au titre 
du livre V du Code de l'Environnement : 

l'arrêté ministériel du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques auxquelles doivent 
satisfaire les installations de méthanisation soumises à déclaration en application du titre ler 
du livre V du code de l'environnement : 

l'arrêté préfectoral n°88-E-1178 du 03 juin 1988 autorisant le GAEC de Vautournon à étendre 
la porcherie qu'il exploite à Fléré la Rivière : 

la déclaration d'antériorité en date du 15 décembre 2000 ; 

la demande déposée le 16 février 2009 par Messieurs GAIMON Aiain, Hubert et Cyrille ,co- 
gérants du GAEC de Vautournon, en vue d'être autorisés à procéder à l'extension de leur 
élevage de porcs pour passer à 2534 animaux-équivalents, et à exploiter une unité de 
méthanisation, un hangar de stockage de paille au lieu-dit «Vautournons» à FLERE LA 
RIVIERE ; 

les plans et documents annexés à cette demande ; 

l'enquête publique qui s'est déroulée à la mairie de Fléré la rivière du 21 septembre au 22 
octobre 2008 Inclus ; | 

  
 



VU le rapport etles conclusions du commissaire enquêteur reçus le 17 novembre 2009 ; 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de Fiéré la Rivière, Saint Cyran du 
Jambot, Chatillon s/indre, Bridoré (37), Verneuil s/Indre (37), Saint Hippolyte (37) ; 

VU les avis émis par les services déconcentrés consultés lors de l'enquête administrative : 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 15 février 2010 ; 

VU l'avis favorable émis par les membres du CODERST de l'indre en sa séance du 01 mars 
2010 ; 

VU la communication du projet d'arrêté faite à l'exploitant le 19 mars 2010, sa réponse en date du 
25 mars 2010, son audition par l'unité protection de l'environnement le 6 avril 2010, et sa réponse 
définitive, du 19 avril 2010 ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.512.1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut 
être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des 
mesures spécifiées par l'arrêté préfectoral : 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation de l'élevage, notamment les 
réseaux de collecte et les dispositifs de traitement des effluents, sont de nature à prévenir la pollution 
des eaux superficielles et souterraines ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 
par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les 
intérêts mentionnés à l'article L.511.1 du Code de l'environnement, notamment pour la commodité du 
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature et de 
l'environnement ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 
économie, d'autre part de la qualité, de ia vocation et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi 
que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté statuant sur sa demande a été notifié à Monsieur GAIMON 
Alain et que celui-ci n'a présenté aucune observation dans le délai de quinze jours qui lui était imparti ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 

TITRE 1 : PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

Article 1 : Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

Article 1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation 

Le GAEC de VAUTOURNON, représenté par M. GAIMON Alain , dont le siège social est situé à 
«Vautournon» -36700 FLERE LA RIVIERE est autorisé , sous réserve du respect des prescriptions du 
présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de FLERE LA RIVIERE, au lieu 
dit «Vautournon», un élevage de porcs naisseur-engraiseur de 2534 animaux équivalents et une 
installation de méthanisation.    



  

Article 2 : Nature des installations 

2.1 - liste des installations concernées Par une rubrique de la nomenciature des instailations classées 

  — 
Rubrique | Désignation de l'activité classement Volume de l'activité 

    2102 Etablissement d'élevage de | Autorisation (3) [Effectif maximum 2534 animaux pores de plus de 450 animaux équivalents porcs équivalents 

  
2910-b Combustion de produits en 

mélange dont la puissance Autorisation 0,2MW 
thermique supérieure à 0,1 MW 

2781-1-b [Installations de méthanisation de 
déchets non dangereux ou 
matière végétale brute à 
l'exclusion des installations de 14 tonnes/jour Stations d'épuration urbaines 
1-Méthanisation de matière 
végétale brute, effluents 
d'élevage, matières Stercoraires, | Déclaration 
déchets végétaux, d'industries | contrôle 
agro-alimentaires : périodique 
b-La quantité de matières 
traitées est inférieure à 
30tonnes/jour 

1411-1-c | Gazomètres et réservoirs de gaz | Déclaration Cuve de gaz de 5000 litres soit 2 comprimés renfermant des gaz tonnes 
inflammables. La quantité totale 
susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
Supérieure ou égale à 1 tonne, 
mais inférieure à 10 tonnes 

1530-2 Bois, carton ou matériaux Déclaration Hangar de stockage de pailie de combustibles analogues { dépôts 3 
de ) la quantité stockée étant 2700 m 

3 
supérieure à 1000 m mais 

3 
inférieure ou égale à 20 000 m 

  

  

            
  

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

2.2 - Situation de l'établissement 

Les installations (bâtiments + annexes) sont situées sur la commune de Fléré la Rivière Section AE parcelle 248 a. 

2.3 - Consistance des installations autorisées 

L'établissement exerce une activité de naisseur - engraisseur de porcs. 

  
 



Afin d'optimiser la valeur énergétique des effluents produits sur le site, une installation de 
méthanisation sera créée afin d'utiliser les effluents produits sur le site, ainsi que des déchets de 
tontes de pelouses et de céréales, du fumier de cheval, de l'ensilage de culture dérobée. 

Article 3 : Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les régiementations autres en vigueur. 

Article 4 : Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure. 

Article 5 : Modifications et cessation d'activité 

5.1 - Modifications apportées aux installations : 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, 
doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous jes éléments 
d'appréciation. 

5.2 - Equipements et matériels abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

5,3 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur ur autre emplacement des installations visées sous l'article 2 du présent arrété 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

5.4 - Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

5.5 - Cessation d'activité 

Si l'installation cesse d'être exploitée, le préfet doit en être informé. 

4 - Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt trois mois au moins avant celui-ci. I! est donné récépissé sans frais de cette notification. 

La notification prévue au 1 indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

+ des interdictions où limitations d'accès au site : 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 

     



+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permeîte un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions des articles R. 512-75 et R. 512-76 du code de l'environnement. 

2 - Lorsqu'une installation classée soumise à autorisation est mise à l'arrêt définitif, que l'arrêt libère 
des terrains susceptibles d'être affectés à nouvel usage et que le où les types d'usage futur sont 
déterminés, après application le cas échéant des dispositions de l'article R. 512-75 du code de 
l'environnement, l'exploitant transmet au préfet dans un délai fixé par ce dernier un mémoire précisant 
les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 
du code de l'environnement compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site de l'installation. 
Les mesures comportent notamment : 

+ les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ; 

+ les mesures de maïtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles 
éventuellement polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de 
planification en vigueur ; 

+ en cas de besoin, la surveillance à exercer 

< les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, 
accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en 
oeuvre des servitudes ou des restrictions d'usage. 

En ce qui concerne l'unité de méthanisation : 

+ tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées. 

+ Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un 
incendie ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et le cas échéant 
décontaminées. Si elles ne peuvent pas être réutilisées, elles sont si possible enlevées, sinon 
elles sont neutralisées par remplissage avec un solide inerte. 

Au vu notamment du mémoire de réhabilitation, le préfet détermine, s'il y a lieu, par arrêté pris dans 
les formes prévues à l'article R. 512-31 du code de l'environnement, les travaux et les mesures de 
surveillance nécessaires. Ces prescriptions sont fixées compte tenu de l'usage retenu en considérant 
l'efficacité des techniques de réhabilitation dans des conditions économiquement acceptables ainsi 
que du bilan des coûts et des avantages de la réhabilitation au regard des usages considérés. 

Lorsque les travaux prévus dans le mémoire ou prescrits par le préfet sont réalisés, l'exploitant en 
informe le préfet. 

L'inspecteur des installations classées constate par procès-verbal la réalisation des travaux. Il 
transmet le procès-verbal au préfet qui en adresse un exemplaire à l'exploitant ainsi qu'au maire ou au 
président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme 
et au propriétaire du terrain. 

3 - À tout moment, même après la remise en état du site, le préfet peut imposer à l'exploitant, par 
arrêté pris dans les formes prévues à l'article R. 512-31 du code de l'environnement, les prescriptions 
nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

En cas de modification ultérieure de l'usage du site, l'exploitant ne peut se voir imposer des mesures 
complémentaires induites par ce nouvel usage sauf s’il est lui-même à l'initiative de ce changement 
d'usage. 

 



Article 6 : Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les 
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 

l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est fransmis sous 15 jours à l'inspection des instañlations classées. 

Article 7 : Documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

e le dossier de demande d'autorisation initial, 

e les plans tenus à jour, 
e es arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application 

de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
e ies rapports des contrôles techniques de sécurité (rapport de contrôle des installations 

électriques, vérification des extincteurs, diagnostic amiante, installations de stockage de gaz, 

de combustion, etc...) 
e tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, une version papier doit être à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

e le registre entrée/sortie relatif à la traçabilité des matières à méthaniser. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des instailations classées. Toutes les pièces 
archivées doivent être conservées au minimum 5 ans, sauf les registres d'admission (conservés trois 
ans) et les registres de sortie du digestat ou cahier d'épandage {conservés 10 ans). 

Article 8 : Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques 
des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité 
prévues par l'article R.231-53 du code du travail. 
Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits 
contenus et, s'il y a lieu, les symboles de danger, conformément à la réglementation relative à 

l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Article 9 : Délais et voies de recours 

Le bénéficiaire de la présente autorisation adresse au préfet une déclaration de début d'exploitation 
en trois exemplaires, dès qu'ont été mis en piace les aménagements et équipements permettant la 
mise en service effective de l’instailation, tels qu'ils ont été précisés par le présent arrêté. 

Dès réception de ia déclaration de début d'exploitation, le préfet en transmet un exemplaire à 
l'inspection des installations classées et un autre au maire de la commune d'implantation de 
l'installation. 

Dans les quinze jours qui suivent la réception de la déclaration, le préfet fait publier aux frais de 
l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département, un avis annonçant 
le dépôt de la déclaration de début d'exploitation. 
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Dès réception, un exemplaire de la déclaration de début d'exploitation est affiché à la mairie pendant 
un mois au moins. Procès-Verbal de l'accompiissement de cette formalité est dressé par le maire. 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

li peut être déféré à la juridiction administrative : 

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du 
jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2. Par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai d'un an à 
compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début d'exploitation 
transmise par l'exploitant au préfet. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 10: Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, ie code de l'urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements 
sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 : IMPLANTATION ET AMENAGEMENT DES INSTALLATIONS 

CHAPITRE 1- DISPOSITIONS COMMUNES A L'EXTENSION DE L' ELEVAGE PORCIN (élevage sur 
paille) ET A L'UNITE DE METHANISATION 

Article 11 : Surveillance des installations 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans les installations et des risques liés au biogaz. 

Article 12 : Exploitation des installations 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

+ limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées ; 
+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 

ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients pour la commodité de Voisinage, la santé, la salubrité publique, 
l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des sites et des monuments. 

+ limitation des nuisances relatives à l'exploitation de l'unité de méthanisation. 

De plus, l'installation de méthanisation est conçue, équipée, construite et exploitée de manière à ce 
que les émissions d'odeurs soient aussi réduites que possible, et ceci tant au niveau de la réception, 
de l'entreposage et du traitement des matières entrantes qu'à celui du stockage et du traitement du 
digestat et de la valorisation du biogaz. 

   



A cet effet : 

- si le délai de traitement des matières susceptibles de générer des nuisances à la livraison ou lors de 
leur entreposage est supérieur à vingt-quatre heures, l'exploitant met en place les moyens 
d'entreposage adaptés ; 
- les matières et effluents à traiter sont déchargés dès leur arrivée dans un dispositif de stockage 
étanche, conçu pour éviter tout écoulement incontrôlé d'effluents liquides : 
- la zone de déchargement est équipée des moyens permettant d'éviter tout envol de matières et de 
poussières à l'extérieur du site de l'installation. 

Article 13: Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'ensemble des bâtiments 
d'élevage, les annexes et l'unité de méthanisation dans le paysage. L'ensemble des installations est 
maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords des installations, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté. Les émissaires de rejet, les ouvrages de stockages {efflients ou aliments) et 
leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement....), 

Article 14 : Infrastructures et installations 

144.1 - Accès,circulation dans l'établissement 

L'ensemble du site et des voies de circulation internes au site est maintenu propre ainsi que les 
bâtiments et les installations. Les abords des installations, l'entrée du site, des émissaires de rejets 
font l'objet d'une maintenance régulière. 

Les voies de circulation et d'accès sont maintenues en bon état et dégagées de tout objet susceptible 
de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour permettre en particulier le passage des engins 
des services d'incendie. 

14.2- Clôture de l'installation de méthanisation 

L'installation est ceinte d'une clôture de manière à interdire toute entrée non autorisée. Un accès 
principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès 
devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des 
heures de réception des matières à traiter. Ces heures de réception sont indiquées à l'entrée de 
l'installation. 

La zone affectée au stockage du digestat peut ne pas être clôturée si l'exploitant a mis en place des 
dispositifs assurant une protection équivalente. 

14.3- Accessibilité en cas de sinistre de l'installation de méthanisation 

En cas de sinistre, les engins de secours doivent pouvoir intervenir rapidement et sous au moins deux 
angles différents. 

Article 46 : Formation du personnel 

15-1 Formation du personnel travaillant au sein de l'élevage 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
fenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Par le terme de personnel, faut prendre en compte l’ensemble des personnes intervenant sur 
l'exploitation, salariées ou non, y compris l'exploitant. 

L'exploitant doit définir par écrit et mettre en œuvre des mesures d'information ainsi qu’un programme 
de formation du personnel de l'exploitation.    



Le personnel de l'exploitation doit être familiarisé avec les systèmes de production et être 
correctement formé pour réaliser les tâches dont il est responsable. Son niveau de qualification doit 
garantir une bonne compréhension des impacts de ses actes sur l'environnement et des 
conséquences de tout mauvais fonctionnement ou toute défaillance des équipements. 

L'exploitant propose au personnel qui en a besoin une formation supplémentaire ou une remise à 
niveau régulière si nécessaire, en particulier à l'occasion de l'introduction de pratiques de travail ou 
d'équipements nouveaux où modifiés. 

La mise en place d'un suivi de formation est nécessaire pour fournir une base pour une révision et 
une évaluation régulière des connaissances et des compétences de chaque personne. 

Le personnel doit réviser et évaluer régulièrement ses activités, de sorte que tout autre 
développement et amélioration potentiel puissent être identifiés et mis en œuvre. 

L'exploitant estimera régulièrement les nouvelles techniques susceptibles d'être mises en œuvre. 

45-2 Formation relative à la mise en service de l'installation de méthanisation 

Avant le démarrage des installations, l'exploitant et son personnel, y compris le personnel intérimaire, 
sont formés à la prévention des nuisances et des risques générés par le fonctionnement et la 
maintenance des installations, à la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident et à la mise en 
oeuvre des moyens d'intervention. 

Les formations appropriées pour satisfaire ces dispositions sont dispensées par des organismes ou 
des personnels compétents sélectionnés par l'exploitant, Le contenu des formations est décrit et leur 
adéquation aux besoins justifiée. 

La formation initiale mentionnée à l'alinéa précédent est renouvelée selon une périodicité spécifiée par 
l'exploitant et validée par les organismes ou personnels compétents ayant effectué la formation 
initiaie. 

Le contenu de cette formation peut être adapté pour prendre en compte notamment le retour 
d'expérience de l'exploitation des installations et ses éventuelles modifications. 
A l'issue de chaque formation, les organismes ou personnels compétents établissent une attestation 
de formation précisant les coordonnées du formateur, la date de réalisation de ta formation, le thème 
et le contenu de la formation. Cette attestation est délivrée à chaque personne ayant suivi les 
formations. 

Avant toute intervention, les prestataires extérieurs sont sensibilisés aux risques générés par leur 
intervention. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents attestant du 
respect des dispositions du présent article. 

Article 16 : Règles d'implantation 

1°- Bâtiments d'élevage des animaux 

Les dispositions de cet article ne s'appliquent, dans le cas des extensions des élevages en 
fonctionnement régulier, qu'aux nouveaux bâtiments d'élevage ou à leurs annexes nouvelles. Elles ne 
s'appliquent pas lorsqu'un exploitant doit, pour mettre en conformité son installation autorisée avec les 
dispositions du présent arrêté, réaliser des annexes ou aménager ou reconstruire sur le même site un 
bâtiment de même capacité. 

La distance d'implantation par rapport aux habitations des tiers, aux locaux habituellement occupés 
par des tiers, aux terrains de camping agréés ou aux zones destinées à l'habitation par des 
documents d'urbanisme opposables aux tiers ne peut toutefois pas être inférieure à 15 mètres pour 
Rs créations et extensions d'ouvrages de stockage de paille et de fourrage et toute disposition doit 
étre prise pour prévenir le risque d'incendie. 

Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés : 

       



e à au moins 100 mètres des habitations des tiers (à l'exception des logements occupés par 
des personnels de l'installation et des gîtes ruraux dont l'exploitant a la jouissance) ou des 
locaux habituellement occupés par des tiers, des stades ou des terrains de camping agréés {à 
l'exception des terrains de camping à la ferme) ainsi que des zones destinées à l'habitation 
par des documents d'urbanisme opposables aux tiers ; cette distance est réduite à 50 mètres 
lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de voiailles faisant l'objet d'un déplacement 
d'au moins 200 mètres à chaque bande ; 

e à au moins 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, 
de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les 
eaux soient destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures 
maraîchères, des rivages, des berges des cours d'eau ; 

+ à au moins 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des 
plages ; 

+ à au moins 600 mètres en amont des piscicultures, sauf dérogation liée à la topographie, à la 
circulation des eaux et prévue par l'arrêté d'autorisation. 

2°: Unité de méthanisation 

L'installation est implantée et réalisée conformément au plan joint en annexe. Le plan détaillé précise 
les emplacements des différents équipements et des organes associés. 

Les adaptations réalisées sont mises à jour chaque fois que nécessaire. 

Les lieux d'implantation de l'aire ou des équipements de stockage des matières entrantes et du 
digestat satisfont les dispositions suivantes : 

e ils ne sont pas situés dans le périmètre de protection rapproché d'un captage d'eau destinée à 
la consommation humaine. 

+ lis sont distants d'au moins 35 mètres de puits et forages de captage d'eau extérieurs au site, 
des sources, des aqueducs en écoulement libre, des rivages et des cours d'eau, de toute 
installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux destinées à 
l'alimentation en eau potable, à des industries agro-alimentaire, ou à l'arrosage des cultures 
maraîchères ou hydroponiques ; la distance est de 36 mètres des rivages et des berges des 
cours d'eau peut toutefois être réduite en cas de transport par voie d'eau. 

La distance entre les digesteurs et les habitations occupées par des tiers ne peut pas être inférieure à 
50 mètres, à l'exception des logements occupés par des personnels de l'installation et des logements 
dont l'exploitant ou le fournisseur de substrats de méthanisation ou l'utilisateur de la chaleur produite à 
la jouissance. 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de 
propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les 
produits et les poussières. 

CHAPITRE 2 —- PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES A L'EXTENSION DE 
L'ELEVAGE PORCIN 

Article 17 : Lutte contre les nuisibles 

L'exploitant lutte contre la prolifération des insectes et des rongeurs aussi souvent que nécessaire en 
utilisant des méthodes ou des produits autorisés. Ii tient à la disposition de l'inspecteur des 
Installations Classées les plans de dératisation et de désinsectisation où sont précisés les rythmes et 
les moyens d'intervention. 

Article 18 : Règles d'aménagement de l'élevage 

10      



Tous les sols des bâtiments d'élevage, susceptibles de produire des jus, toutes les installations 
d'évacuation (canalisations, y compris celles permettant l'évacuation des effluents vers les ouvrages 
de stockage et de traitement, caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables 
et maintenus en parfait état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage où des 
installations annexes doit permettre l'écoulement des effluents vers les ouvrages de stockage ou de 
traitement. 

A l'intérieur des bâtiments d'élevage, le bas des murs est imperméable et maintenu en parfait état 
d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins. 

CHAPITRE 3- PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES A L'INSTALLATION DE 
METHANISATION 

Article 19 :Descriptif et localisation de l'unité de méthanisation 

L'installation est implantée et réalisée conformément aux plans joints en annexe du complément de 
dossier déposé par l'exploitant. 
L'exploitant devra fournir au service de l'inspection, un plan exact et détaillé des installations sur 
lequel sera mentionné et visualisé les différentes canalisations et ce en tout état de cause avant la 
phase de démarrage de l'installation de méthanisation. 
De plus, l'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'instaliation la nature du risque qui la concerne. 
Ce risque est signalé 

Article 20 : Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable 
des produits. 

Article 21 : Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. A cet effet, un seuil 
surêlevé par rapport au niveau du sol où tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres 
aires ou locaux. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas 
d'impossibilité, traitées conformément à l'article 53-3 et au titre 7. 

Article 22 : Phase de démarrage des installations 

L'étanchéité du ou des digesteurs, de leurs canalisations de biogaz et des équipements de protection 
contre les surpressions et les sous-pressions est vérifiée lors du démarrage et de chaque 
redémarrage consécutif à une intervention susceptible de porter atteinte à leur étanchéité. L'exécution 
du contrôle et ses résultats sont consignés. 
Lors du démarrage où du redémarrage ainsi que lors de l'arrêt ou de la vidange de tout ou partie de 
l'installation, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les risques de formation 
d'atmosphères explosives. I! établit une consigne spécifique pour ces phases d'exploitation. Cette 
consigne spécifie notamment les moyens de prévention additionnels, du point de vue du risque 
d'explosion, qu'il met en oeuvre pendant ces phases transitoires d'exploitation. 
Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque d'explosion est 
interdite. 

Article 23 : Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont 
implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un 
accident de transport. Une consigne définit les modalités de mise en oeuvre de ces dispositifs. 
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Article 24 :Cuves de méthanisation 

Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont dotés d'un dispositif de 
limitation des conséquences d'une surpression brutale, tel qu'une membrane souple, un disque de 
rupture, un évent d'expiosion ou tout autre dispositif équivalent. 

Hs sont également dotés d'un dispositif destiné à prévenir les risques de surpression ou de sous- 
pression conçu et disposé pour que son bon fonctionnement ne soit entravé ni par la mousse, ni par le 
gel, ni par quelque obstacle que ce soit. 

Les dispositifs visés aux points ci-dessus ne débouchent pas sur un lieu de passage et leur 
disponibilité est contrôlée régulièrement et après toute situation d'exploitation ayant conduit à leur 
sollicitation. 

Article 25 : Caractéristiques des canalisations et stockages de biogaz 

e les différentes canalisations sont repérées par des couleurs normalisées {norme NF X 08 15) 
ou par des pictogrammes en fonction du fluide qu'elles transportent. Elles sont reportées sur 
le plan établi en application des dispositions de l'article 20 du présent arrêté ; 

+ les canalisations en contact avec le biogaz sont constituées de matériaux insensibles à la 
corrosion par les produits soufrés ou protégés contre cette corrosion : 

e les dispositifs d'ancrage des équipements de stockage du biogaz, en particulier ceux utilisant 
des matériaux souples, sont conçus pour maintenir l'intégrité des équipements même en cas 
de défaillance de l'un de ces dispositifs ; 

+ les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudés lorsqu'il sont positionnés dans, ou à 
proximité immédiate d'un local accueillant des personnes, autre que le local de combustion, 
d'épuration ou de compression. S'ils ne sont pas soudés, une détection de gaz est mise en 
place dans le local. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 
produits présents dans la partie de l'installation en cause." 

Article 26 : Traitement du biogaz 

Lorsqu'il existe un dispositif d'injection d'air dans le biogaz destiné à en limiter la teneur en H2S par 
oxydation, ce dispositif est conçu pour prévenir le risque de formation d'une atmosphère explosive ou 
doté des sécurités permettant de prévenir ce risque. 

Article 27: Stockage du digestat 

Les ouvrages de stockage du digestat sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout 
déversement dans le milieu naturel. lIs ont une capacité suffisante pour permettre le stockage de la 
quantité de digestat (fraction solide et fraction liquide) produit pendant au moins quatre mois ou 
pendant une période correspondant à la plus longue période pendant laquelle son évacuation où son 
traitement n'est pas possible. Cette disposition n'est pas applicable si l'exploitant où un prestataire 
dispose de capacités de stockage sur un autre site et est en mesure d'en justifier la disponibilité. 

Article 28 : Surveillance du procédé de méthanisation 

Les dispositifs assurant l'étanchéité des équipements dont une défaillance est susceptible d'être à 
l'origine de dégagement gazeux fait l'objet de vérifications régulières. Ces vérifications sont décrites 
dans un programme de maintenance que l'exploitant tient à la disposition des services en charge du 
contrôle des installations classées. 

L'installation est équipée des moyens de mesure nécessaires à la surveillance du processus de 
méthanisation, et notamment de dispositifs de contrôle en continu de la température des matières en 
fermentation et de la pression du biogaz. L'exploitant spécifie le domaine de fonctionnement des 
installations pour chaque paramètre surveillé, en définit la fréquence de vérification et spécifie, le cas 
échéant, les seuils d'alarme associés. 

L'installation est équipée d'un dispositif de mesure de la quantité de biogaz produit. Ce dispositif est 
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vérifié à minima une fois par an par Un organisme compétent. Les quantités de biogaz mesurées et 
les résuitats des vérifications sont tenus à la disposition des services chargés du contrôle des 
installations. 

Article 29 :Comportement au feu 

29-1 Réaction au feu 

Lorsque les équipements de méthanisation sont couverts, les locaux les abritant présentent la 
caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 
{incombustibie). 

29-2 Résistance au feu 

Lorsque les équipements de méthanisation sont couverts, les locaux les abritant présentent les 
caractéristiques 
de résistance au feu minimales suivantes : 

e murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
e planchers REI 420 (coupe-feu de degré 2 heures). 

29-3 Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF {t3), pour un temps de passage 
du feu au travers de la toiture supérieur à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la 
propagation du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

29-4 Désenfumage 

Lorsque les équipements de méthanisation sont couverts, les locaux les abritant sont équipés en 
partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en 
vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits 
imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 
Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d'ouverture ne doit pas 
être inférieure à : 

e 2% si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m2 : 
+ une valeur à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est 

supérieure à 1600 m2, sans pouvoir être inférieure à 2% de la superficie des locaux. 

En expioitation normale, la fermeture de ces dispositifs doit être possible depuis le sol du local ou 
depuis la zone de désenfumage ou depuis la cellule à désenfumer dans le cas de jocal divisé en 
plusieurs cantons où cellules. 
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès des bâtiments protégés. 
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de 
linstaltation. 
Tous les dispositifs installés après le 31 décembre 2006, date de la fin de la période de transition du 
marquage CE et des normes françaises pour ces matériels, présentent les caractéristiques suivantes, 
en référence à la norme NF EN 12 101-2 : 
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonction sont soumis à 10 
000 cycles d'ouverture en position d'aération : 
- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes 
inférieures ou égales à 400 m et SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes supérieures à 400 m et 
inférieures ou égales à 800 m. 
La classe SE 0 est utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des 
dispositions constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 m, les exutoires 
sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de 
la neige ; 
- classe de température ambiante TO (0° C); 
- classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300° C). 

Des amenées d'air frais d'une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble des 
dispositifs d'évacuation du plus grand canton de désenfumage sont réalisées cellule par cellule. Ces 
amenées sont disponibles. 

Article 30 : Ventilation 
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Sans préjudice des dispositions du code du travail, les espaces confinés et les locaux dans lesquels 
du biogaz pourrait s'accumuler en cas de fuite sont convenablement ventilés pour éviter la formation 
d'une atmosphère explosive ou nocive. 
La ventilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'installation et notamment en cas de 
mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du iocal, au moyen d'ouvertures en 
parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Article 31 : Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément au décret no 88-1056 du 14 novembre 1988 
pris pour l'exécution des dispositions du livre I du code du travail (titre Ii : hygiène, sécurité et 
conditions de travail} en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui 
mettent en oeuvre des courants électriques. 

Article 32 : Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont maintenues en bon état et sont vérifiées, après leur 
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des 
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 
vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des 
vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs, ainsi que le contenu 
des rapports relatifs aux dites vérifications. 
Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 
l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à 
fonctionner en atmosphère explosive. ° 
Article 33 : Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable 
des produits. 

Article 34 : Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage où de manipulation des matières dangereuses pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. À cet effet, un seuil 
surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur où d'autres 
aires où locaux. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas 
d'impossibilité, traitées conformément à l'articie 53-3 et au titre 7. 

Article 35 : Risques 

35-1 Localisation des risques : classement en zones à risque d'explosion 
L'exploitant identifie les zones présentant un risque de présence d'une atmosphère explosive, qui peut 
également se superposer à un risque toxique. Ce risque est signalé et, lorsque ces zones sont 
confinées, elles sont équipées de détecteurs de méthane ou d'alarmes. ll est reporté sur un plan 
général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de danger correspondant à ces 
risques. 
Ces zones sont définies sans préjudice des dispositions de l'arrêté du 4 novembre 1993, de l'arrêté du 
8 juillet 2003 complétant celui-ci, du décret 2002-1553 du 24 décembre 2002 ainsi que de l'arrêté du 
28 juillet 2003 susvisés. Elles sont reportées sur le plan des installations mentionné en annexe. 

35-2 Matériels utilisables dans les zones à risque d'explosion 

Le matériel implanté dans les zones pouvant présenter un risque d'explosion, identifiées 
conformément aux dispositions de l'article 36-1, est conforme aux prescriptions du décret n° 96-1010 
du 19 novembre 1996 susvisé, 
Les installations électriques sont réalisées avec du matériel normalisé et installées, conformément aux 
normes applicables, par des personnes compétentes et en conformité avec la réglementation ATEX 
en vigueur. 
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Les gaines et chemins de câbles électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et 
doivent être convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 
l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

35-3 Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation visées à l'article 36-1 présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de 
travaux ayant fait l'objet d'un “ permis de feu ". Cette interdiction doit être affichée en caractères 
apparents. 

35-4 Permis d'intervention " -" Permis de feu " 

Dans les parties de l'installation visées à l'annexe, tous les travaux de réparation ou d'aménagement 
conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des 
circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un " permis d'intervention " et 
éventuellement d'un * permis de feu ” et en respectant les règles d'une consigne particulière. 
Le ” permis d'intervention ” et éventuellement le “ permis de feu " et la consigne particulière sont 
établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura expressément désignée. lis sont délivrés 
après analyse des risques correspondants et définition des mesures de prévention. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le " permis d'intervention " et 
éventuellement le ” permis de feu "et ja consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont 
cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront désignées. 

Avent la remise en service de l'équipement ayant fait l'objet des travaux mentionnés ci-dessus, 
l'exploitant vérifie que le niveau de prévention des risques n'a pas été dégradé. 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues à l'article 44 ; 
- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles : 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. : 
- les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 
24 
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Le permis doit rappeler notamment : 
-les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d' atmosphère, les risques d' 
incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en oeuvre notamment les protections individuelles , tes moyens 
de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

35-5 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent 
notamment : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous quelque forme que ce soit dans ies parties de l'instaliation 
susceptibles de contenir du biogaz ; » 

+ l'obligation du " permis d'intervention “ ou du " permis de feu " pour les parties de l'installation 
susceptibles de contenir du biogaz ; 

e les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
e _-la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation ; 
e - la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 
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35-6 Information du personnel 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. 
Elles sont régulièrement mises à jour. 

Article 36 :Registres entrées/sorties 

36-1 Admission 

L'admission des déchets suivants sur le site de l'installation est interdite : 
- déchets dangereux au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement susvisé : 
- Sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l'article 4 du règlement (CE) n° 1774/2002 ; 
- déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la concentration ne peut être 
négiigée du point de vue de la radioprotection. 
Toute admission envisagée par l'exploitant de matières à méthaniser d'une nature ou d'une origine 
différentes de celles mentionnées dans le dossier de déclaration est portée à la connaissance du 
préfet. 

36-2 Enregistrement lors de l'admission 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement : 
- de teur désignation ; 
- de la date de réception ; 

- du tonnage où, en cas de livraison par canalisation, du volume : 
- du nom et de l'adresse de l'expéditeur initial ; 
- le cas échéant, de la date et du motif de refus de prise en charge, complétés de la mention de 
destination prévue des déchets et matières refusés. 
L'exploitant est en mesure de justifier de la masse (ou du volume, pour les matières liquides) des 
matières reçues lors de chaque réception, sur la base d'une pesée effectuée lors de la réception ou 
des informations et estimations communiquées par le producteur de ces matières ou d'une évaluation 
effectuée selon une méthode spécifiée. 
Les registres d'admission des déchets sont conservés par l'exploitant pendant une durée minimale de 
trois ans. 
Ils sont tenus à la disposition des services en charge du contrôle des installations classées. 

Enregistrement des sorties de déchets et de digestat 

L'exploitant établit un bilan annuel de la production de digestat et tient en outre à jour un registre de 
sortie mentionnant sa destination : mise sur le marché conformément aux articles L. 255-1 à L. 255.11 
du code rural, épandage, traitement (compostage, séchage...) ou élimination (enfouissement, 
incinération, épuration...). 
Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition des 
services en charge du contrôle des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôle 
chargées des articles L. 255-1 à L. 2565-11 du code rural. 

Le cahier d'épandage tel que prévu par l'arrêté du 7 février 2005 susvisé peut, le cas échéant, tenir 
lieu de registre de sortie du digestat pour ies installations visées par ce texte. 

Article 37 : Stockage des effluents avant traitement dans l'unité de méthanisation 

Tous les effluents produits sur le site de l'exploitation naïsseur-engraisseur du GAEC font 
l'objet d'un traitement par le biais de l'installation de méthanisation installée sur le site, 

Les ouvrages de stockage des effluents sont dimensionnés de manière à éviter tout déversement 
dans le milieu naturel. 

En cas d'épandage sur des terres agricoles, la capacité des ouvrages de stockage doit permettre de 
stocker la totalité des effluents pendant quatre mois au minimum sauf disposition particulière prévue 
par le programme d'action des zones désignées comme vulnérables aux nitrates, 

Les installations de stockage d'effluents doivent être d'une capacité suffisante en attendant qu'un 
traitement (méthanisation) ou épandage puisse être réalisé. La capacité nécessaire dépend du climat 
et des périodes pendant lesquelles l'épandage n'est pas possible. 
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Les ouvrages de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture de 
sécurité efficace de deux mètres de hauteur minimum avec un dispositif de fermeture à clef efficace et 
dotés de dispositifs de contrôle de l'étanchéité. 

La fumière couverte est dotée de murs étanches sur toute sa surface et d'un dispositif étanche de 
recueillement des purins afin de les recueillir dans un ouvrage de stockage étanche. 

L'exploitant dispose d'une capacité de stockage d'effluents liquides de 2919 m° : 
- fosse de stockage du digestat de 2500 m°, 
- d'une fosse de transfert de 150 m° 
- de préfosses sous les bâtiments de 419m3 

soit une période de stockage de 5,5 mois, 

et une fumière de 53 m” couverte soit 1 mois de stockage. 

La fosse de transfert et la fumière étant des ouvrages servant au stockage temporaire avant 
chargement dans le digesteur. 

Le digestat est épandu conformément aux dispositions du titre 6 EPANDAGE DU DIGESTAT 

TITRE 3 : PREVENTION DES RISQUES 

Article 38 : Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Les matériels doivent 
être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Article 39 : Protection de l'élevage contre l'incendie 

39-1 Protection interne : 

La protection interne contre l'incendie est notamment assurée par des extincteurs portatifs dont les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre. 

Ces moyens sont complétés : 

e s'il existe un stockage de fuel où de gaz, par la mise en place à proximité d'un 
extincteur portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se 
servir sur flamme gaz » ; 
e par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 
kilogrammes à proximité des armoires ou locaux électriques. 

e par la mise en place d' extincteurs portatifs de classe 55 B à proximité 
immédiate des locaux de stockage du fuel. 

Les vannes de barrage (gaz, fuel, électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments dans un boîtier 
sous verre dormant correctement identifié. 

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur. 

39-2 Protection externe : 

L'établissement dispose de moyens de luite contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou 
de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 
mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le 
danger à combattre. 
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Une réserve incendie d'au moins 200 m3 sera garantie en toutes circonstances conformément au 
dossier déposé par les exploitants. Elle sera accessible en toute circonstances. Elle servira à éteindre 
tous les feux pouvant être provoqués sur l'ensemble du site du GAEC. 

Article 40 : Protection de l'unité de méthanisation contre l'incendie 

40-1 Dispositions générales 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment : 
- d'un où plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou 
privé implantés de telle sorte que tout point de la limite du stockage se trouve, d'une part, à moins de 
100 mètres d'un appareil et, d'autre part, à moins de 200 mètres d'un où plusieurs appareils 
permettant de fournir un débit minimal de 60 m3/h pendant une durée d'au moins deux heures ; 
- de robinets d'incendie armés situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un 
foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. 

L'installation est également dotée d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires 
extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien 
visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les matières stockées. 
De plus, le local de cogénération sera doté de 2 extincteurs de classe 55 B et ce à proximité de 
l'installation de combustion. Il sera mentionné clairement au dessus de l'emplacement de chaque 
extincteur, la mention suivante : « Ne pas utiliser sur flamme gaz » 

Ces moyens sont utilisables en période de gel. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la 
disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage 
prévu au deuxième alinéa du présent point, En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique 
d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus régulièrement, conformément aux référentiels 
reconnus. 
La communication entre le local chaufferie contenant ! appareil de combustion utilisant du gaz et 
d'autres locaux, si elle est indispensable, s'effectuera par un sas fermé par deux portes pare-flamme 
4/2 heure 

40-2 Spécificités liées à l'installation de combustion 

Comportement au feu du local de cogénération 
Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 
feu minimales suivantes : 

o matériaux de classe MO (incombustibles), 
e Stabilité au feu de degré une heure, 
+ couverture incombustible. 

Le local est équipé en partie haute au minimum d'un dispositif permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple ouvrants en façade ou tout autre moyen 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des 
combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de 
l'explosion à l'extérieur du iocal (évents, parois de faibles résistance...) 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu 
suivantes, vis à vis des locaux contigus où des établissements, installations et stockages pour 
lesquels les distances prévues à l'article 74 ne peuvent être respectées : 
- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins." 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans 
deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite 
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en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manoeuvrées de 
l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

Article 41 : Détection de gaz- détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un 
combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce 
dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de 
l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de 
l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manoeuvre puisse 
provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie 
doit équiper les installations implantées en sous-sol. 
L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. !ls sont contrôlés régulièrement et les résultats de 
ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de 
l'article 2.12. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 
Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de ja LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation 
susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le 
fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues au point 2.7. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

article 42 : Numéros d'urgence 

Doivent être affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée 
du bâtiment, des consignes précises indiquant notamment : 

le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ; 

le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 : 
le numéro d'appel du SAMU : 15; 

le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112, # 
© 

+ 
© 

ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour 
assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'établissement. 

Article 43 : Installations techniques de l'élevage 

Les installations techniques {gaz, chauffage, fuel} sont réalisées et contrôlées conformément aux 
dispositions des normes et réglementations en vigueur. 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes et réglementations en vigueur 
et maintenues en bon état. Elles sont contrôlées au moins tous les trois ans par un technicien 
compétent. Les rapports de vérification et les justificatifs de la réalisation des travaux rendus 
nécessaires suite à ces rapports sont tenus à la disposition des organismes de contrôle et de 
l'inspecteur des installations classées. 

Article 44 : Prévention des pollutions accidentelles 

44-1:Organisation de létablissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
eprès arrêt d'exploitation, et pius généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 

44-2 : Rétentions 

19 

  

 



La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 
et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident, déversement de 
matières dangereuses dans le milieu naturel. 

Les produits de nettoyage, de désinfection, de traitement, et les produits dangereux sont stockés dans 
des conditions propres à éviter tout déversement accidentel dans le milieu naturel et tout risque pour 
la sécurité et la santé des populations avoisinantes et pour la protection de l'environnement. 

Les produits phytosanitaires seront stockés dans un local fermé et placés sous rétention. 

44-3 : Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 

44-4 : Règles de gestion des stockages en rétention 

Tout stockage de matières liquides autres que le digestat, les matières en cours de traitement ou les 
effluents d'élevage, susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol, est associé à une capacité 
de rétention de volume au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
-100 % de la capacité du plus grand réservoir servant au stockage de ces matières liquides, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteurs de 
remplissage. 
Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 
assimilés. 
L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale 
à 260 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totaie des 
récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale ou 50 % dans le 
cas de liquides inflammables (à l'exception des lubrifiants) avec un minimum de 800 litres si cette 
capacité excède 800 litres. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique 
et chimique des fluides. I! en est de même pour le dispositif d'obturation, qui doit être maintenu fermé 
en conditions normales. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
L'installation est en outre munie d'un dispositif de rétention, le cas échéant effectué par talutage, d'un 
volume au moins égal au volume du contenu liquide de la plus grosse cuve, qui permet de retenir le 
digestat ou les matières en cours de traitement en cas de débordement ou de perte d'étanchéité du 
digesteur ou de la cuve de stockage du digestat. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

TITRE 4 : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

Article 45 : Prélèvements et consommations d'eau 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est 
enregistré et tenu à la disposition des services chargés du contrôle des installations. 
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Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un 
dispositif évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et 
aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Il existe Un compteur d'eau sur le site de l'exploitation. L'exploitant doit mettre en place la tenue de 
registres de consommation d’eau. 

Article 46 : Origine des approvisionnements en eau 

L'approvisionnement en eau s' effectue par l'intermédiaire du réseau d'alimentation en eau potable 
publique et d'un puits. 

Article 47 : Réseau de collecte 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires souillées des eaux 
pluviales non susceptibles de l'être. Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi 
réduit que possible. Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons. 

Article 48 : Consommation en eau 

L'exploitant doit réduire autant que possible la consommation d'eau. 

Une procédure de détection des fuites doit être mise en place à tous les niveaux de l'installation où 
cela est possible. 

Article 49 : Abreuvement des animaux 

L'exploitant doit limiter le gaspillage d'eau d'abreuvement tout en respectant les besoins 
physiologiques et le bien-être des animaux. 

Article 50 : Eaux de nettoyage 

Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments et des annexes, et les eaux 
susceptibles de ruisseler sur les aires bétonnées, sont collectées par un réseau étanche et dirigées 
vers les installations de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents. 

Article 51 : Gestion des eaux pluviales 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des 
eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de reiet des eaux doivent être en nombre 
aussi réduit que possible. 

Les eaux pluviales non polluées sont séparées des eaux résiduaires et des effluents d'élevage et 
peuvent être évacuées vers le milieu naturel ou vers un réseau particulier. 

Les eaux de pluie provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, ni 
rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou 
tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, soit 
évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier. 

Article 52 : Gestion des effluents 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la {les} nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 
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Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments et des annexes et les eaux 
susceptibles de ruisseler sur les aires bétonnées sont collectées par un réseau étanche et dirigées 
vers les installations de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents. 

Article 53 : Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements 
appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

53-1 Isolement du réseau de collecte 
Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont 
implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un 
accident de transport. Une consigne définit les modalités de mise en oeuvre de ces dispositifs. 

53-2 Mesure des volumes rejetés de l'unité de méthanisation 

La quantité d'eau rejetée est mesurée journellement ou évaluée à partir d'un bilan matière sur l'eau, 
tenant compte notamment de la mesure des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution 
publique ou dans le milieu naturel. 

53-3 Valeurs limites de rejet issus de l'unité de méthanisation 

Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la 
santé publique), les rejets d'eaux résiduaires font l'objet en tant que de besoin d'un traitement 
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la 
norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable où mélange avec d'autres 
effluents : 
a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel, 

°  pH6,5-8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) : 
e température < 30° C. 

b)Dans le cas de rejet dans le milieu naturel : 
e matières en suspension : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier 

n'excède pas 15 
kg/i, 35 mg! au-delà ; 

e  DCO: la concentration ne doit pas dépasser 300 mgli si le flux journalier n'excède pas 100 
kg, 

425 mgli au-delà ; 

+ DBOS : ia concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier n'excède pas 30 
kg/j, 30 mg/l 

au-delà. 
Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des 
cours d'eau. 

53-4 Prévention des pollutions accidentelles liées à l'unité de méthanisation 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, 
cuvette, etc.) déversement de matières dangereuses dans le milieu naturel. 
L'évacuation des effluents recueillis selon les dispositions de l'article 24Ëdoit se faire soit dans les 
conditions prévues au point 53-3 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au 
titre 7 ci-après. 

Article 54 Valeurs limites d'émission des eaux vannes 

Les eaux vannes sont traitées et évacuées conformément à la réglementation sanitaire en vigueur. 

TITRE 5 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Article 55 : Dispositions applicables à l'élevage 
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Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses. 

Les installations de traitement de l'air devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction. 

Les émissions d'ammoniac dans l'air doivent être réduites. Sont en particulier efficaces les techniques 
visées aux articles relatifs au logement, au stockage, traitement et épandage des efflients et à 
l'alimentation, 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. 

Article 56 : Odeurs et gaz 

Les bâtiments sont correctement ventilés. 

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs ou de gaz, en 
particulier d'ammoniac, susceptibles de créer des nuisances de voisinage ou de nuire à la santé, à la 
sécurité publique ou à l'environnement. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de conditions 
d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les 
bassins, canaux, stockage et traitement des effluents susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts 
autant que possible et si besoin ventités. 

Article 57 : Emissions et envols de poussières 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre tes dispositions nécessaires pour 
prévenir les envois de poussières et matières diverses : 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
opérations de manipulation, transvasement, transport de produits puivérulents sont, sauf impossibilité 
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les 
envols de poussières. 

Article 58 : Dispositions applicables à l'unité de méthanisation 

58-1 Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions de poussières sont 
équipées de dispositifs permettant de collecter, canaliser et traiter autant que possible les effluents 
gazeux. 
Si la circulation d'engins ou de véhicules dans l'enceinte de l'installation entraîne de fortes émissions 
de poussières, l'exploitant prend les dispositions utiles pour en limiter la formation. 

58-2 Prévention des nuisances odorantes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations et les entrepôts pouvant dégager 
des émissions odorantes sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés et si besoin 
ventilés. Les effluents gazeux canalisés odorants sont, le cas échéant, récupérés et acheminés vers 
une installation d'épuration des gaz. Les sources potentielles d'odeurs {bassin de stockage, bassin de 
traitement...) difficiles à confiner en raison de leur grande surface sont implantées de manière à limiter 
la gêne pour le voisinage en tenant compte, notamment, de la direction des vents dominants. 

Composition du biogaz et prévention de son rejet 
a) Le rejet direct de biogaz dans l'air est interdit en fonctionnement normal. 
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b) La teneur en CH4 et H2S du biogaz produit est mesurée en continu ou au moyen d'analyses 
effectuées au minimum une fois par jour, sur un équipement contrôlé annuellement et étalonné a 
minima tous les trois ans par un organisme extérieur, Les résultats des mesures sont consignés et 
tenus à la disposition des services chargés du contrôle des installations. 
c) La teneur en H2S du biogaz issu de l'installation de méthanisation en fonctionnement stabilisé à la 
sortie de l'installation est inférieure à 300 ppm. 

TITRE 6 : TRAIÎTEMENT DU DIGESTAT 

Article 59 : Généralités 

Les effluents d'élevage traités sont épandus sur des terres agricoles, conformément aux dispositions 
suivantes. 
Le plan d'épandage initial doit être mis à jour pour tenir compte du changement de nature de l'effluent. 
La méthode d'épandage est alors adaptée pour limiter les émissions atmosphériques d'ammoniac. 
Dans les autres cas, l'épandage du digestat respecte les dispositions suivantes, sans préjudice des 
dispositions de la réglementation relative aux nitrates d'origine agricole : 

a) Le digestat épandu a un intérêt pour les sols où la nutrition des cultures et son application ne porte 
pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l'homme et des animaux, à la qualité et à l'état 
phytosanitaire des cultures ni à la qualité des sols et des milieux aquatiques. 

b) En cas de risque de dépassement des capacités de stockage du digestat, l'exploitant évalue les 
capacités complémentaires de stockage à mettre en place, décrit les modifications à apporter aux 
installations et en informe préalablement le préfet. À défaut, il identifie les installations de traitement 
du digestat auxquelles il peut faire appel. 

c) Une étude préalable d'épandage précise l'innocuité (dans les conditions d'emploi} et l'intérêt 
agronomique du détaillé ci-après. Cette étude justifie la compatibilité de l'épandage avec les 
contraintes environnementales recensées et les documents de planification existants, notamment les 
plans prévus à l'article L. 541-14 du code de l'environnement et les schémas d'aménagement et de 
gestion des eaux, prévus aux articles L. 212-1 et 3 du code de l'environnement. 
L'étude préalable comprend notamment : 

e la caractérisation du digestat à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, 
valeur agronomique) : 

e la description des caractéristiques des sois, notamment au regard des paramètres définis à 
l'annexe l ; 

+ la description des modalités techniques de réalisation de l'épandage. 

d) Un plan d'épandage est réalisé, constitué : 

- d'une carte à une échelle minimum de 1/12 500 permettant de localiser les surfaces où l'épandage 
est possible compte tenu des exclusions mentionnées à l'article 61. Cette carte fait apparaître les 
contours et les numéros des unités de surface permettant de les repérer, ainsi que les zones exclues 
à l'épandage ; 

+ d'un document mentionnant l'identité et l'adresse des préteurs de terres qui ont souscrit un 
contrat écrit avec l'exploitant : 

e d'un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant, 
pour chaque unité, la superficie totale et ia superficie épandabie. 

Article 60 : Fertilisation 

Les apports azotés, toutes origines confondues, organique et minérale, sur les terres faisant l'objet 
d'un épandage, tiennent compte de la nature particulière des terrains et de la rotation des cultures. La 
fertilisation est équilibrée et correspond aux capacités exportatrices de la culture concernée. La 
fertilisation azotée organique est interdite sur toutes les légumineuses sauf la luzerne et les prairies 
d'association graminées-légumineuses. 

L'épandage n'est autorisé que sur les parcelles retenues figurant au dossier de demande 
d'autorisation d'exploiter. 
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Toute modification du plan d'épandage doit étre portée avant sa réalisation à la connaissance du 
Préfet. 

Pour des nouvelles parcelles, l'exploitant devra fournir les plans des terrains permettant de localiser 
les bâtiments et cours d'eau avoisinants. 

Article 61 : interdictions 

L'épandage est interdit : 

à moins de 60 mètres de toute habitation de tiers ou tout local habituellement occupé par des 
tiers, les stades ou les terrains de camping agrées, à l'exception des terrains de camping à la ferme, 
cette distance étant réduite à 15 mètres en cas d'enfouissement direct ; 

à moins de 50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 
coliectivités humaines ou des particuliers ; 

à moins de 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des 
plages ; 

à moins de 500 mètres des piscicultures, sauf dérogation liée à la topographie et prévue par 
l'arrêté d'autorisation ; 

à moins de 35 mètres des berges des cours d'eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une 
bande de 10 mètres enherbée ou boisée et ne recevant aucun intrant est implantée de façon 
permanente en bordure des cours d'eau: 

sur les sois pris en masse par le gel (exception faite par les fumiers) ou abondamment 
enneigés ; 

- pendant les périodes de forte pluviosité ; 
- sur les sols non utilisés en vue d’une production agricole ; 

sur les terrains de forte pente sauf s’il est mis en place des dispositifs prévenant tout risque de 
ruissellement ; 

par aéro-aspersion au moyen de dispositifs qui génèrent des aérosols sauf pour les eaux 
issues du traitement des effluents ; 

. samedis, dimanches. 

Pour réduire la gêne provoquée par les odeurs quand celles-ci peuvent avoir une incidence sur le 
voisinage, l'exploitant doit tenir compte également de la direction des vents par rapport aux maisons 
avoisinantes. 

En aucun cas la capacité d'absorption des sols ne doit être dépassée, de telle sorte que ni la 
stagnation prolongée sur ces sols, ni le ruissellement en dehors du champ d'épandage, ni une 
percolation rapide vers les nappes souterraines ne puissent se produire. 

Article 62 : Autosurveillance 

L'enregistrement des pratiques de fertilisation azotée est réalisé par la tenue à jour d'un cahier 
d'épandage pour chaque parcelle ou flot cultural, y compris pour les parcelles mises à disposition par 
des tiers. Par îlot cultural, on entend un regroupement de parcelles homogènes du point de vue de ta 
culture concernée, de l’histoire culturale {notamment pour ce qui concerne les successions et les 
apports organiques) et de la nature du terrain. 
Le cahier d'épandage doit regrouper les informations suivantes relatives aux effluents d'élevage issus 
de l'exploitation : 
- le bilan de fertilisation ; 

- l'identification des parcelles ou flots récepteurs ; 

- les superficies effectivement épandues ; 
- les dates d'épandage ; 
- la nature des cultures ; 

les volumes par nature d’effluents et les quantités d'azote épandue, en précisant les autres 
apports d'azote organique et minéral ; 

- le mode d'épandage et le délai d'enfouissement : 
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En outre, chaque fois que des effluents d'élevage produits par une exploitation sont épandus sur des 
parcelles mises à disposition par des tiers, le cahier d'épandage doit comprendre un bordereau 
cosigné par le producteur des effluents et le destinataire. Ce bordereau est établi à chaque livraison. 
Le cahier d'épandage est tenu à disposition de l'inspecteur des installations classées pendant 10 ans. 

TITRE 7: DECHETS 

Article 63 : Généralités 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités des déchets produits et pour favoriser le 
recyclage ou la valorisation des matières conformément à la réglementation. 
L'exploitant élimine les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
Farticle L. 511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet, et doit pouvoir prouver qu'il élimine 
tous ses déchets en conformité avec la réglementation. 

Article 64 : Principes et gestion 

64-1 Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 
de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques... 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute 
autre action visant à obtenir des déchets valorisabies ou de l'énergie. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 
du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, 
de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants 
d'installations d'élimination). 

64-2 Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts mentionnés à l'article L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Les déchets spécifiques tels que matériel d'insémination et de chirurgie, et médicaments 
périmés font l'objet d'un tri sélectif, d'un emballage particulier et sont éliminés conformément à la 
réglementation en vigueur, notamment les articles R1335-1 à R1335-14 du code de la santé publique. 

64-3 Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte 
de l'établissement est interdite. 

Article 65 : Contrôles des circuits 

L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d'élimination de déchets et de 
bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation. 

Article 66 : Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques 
de pollution (prévention des envois, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs,.….). 
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La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou, en 
cas de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Article 67 :Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux et non souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être 
récupérés, 

valorisés ou éliminés dans des installations autorisées. 
Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 
Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un 
volume 
hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des 
communes. 

Article 68 : Déchets dangereux 

Les déchets dangereux doivent être éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre 
du code de l'environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement. 
Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.} est fenu à jour. 
L'exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu'il remet ces déchets à un tiers et doit être en 
mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés 3 ans. 

Article 69 : - Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

Article 70 : Cas particuliers des cadavres d'animaux 

Les animaux morts sont entreposés et enlevés par l'équarrisseur ou détruits selon les modalités 
prévues par le code rural. 

En vue de leur enlèvement, les animaux morts sont placés dans des conteneurs étanches et fermés, 
de manipulation facile par un moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de toute autre 
activité et réservé à cet usage. Dans l'attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf 
mortalité exceptionnelle, ils sont stockés dans un récipient fermé et étanche, à température négative 
destiné à ce seul usage et identifié. 

TITRE 8 : PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

Article 71 : Prescriptions applicables 

71-1 : Prévention du bruit au sein de l'élevage 

Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne doit pas compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. À cet effet, son émergence doit 
rester inférieure aux valeurs suivantes : 

Pour la période allant de 6 heures à 22 heures : 

    

  

  

  

  

  

  

DURÉE CUMULÉE ÉMERGENCE MAXIMALE 

d'apparition du bruit particulier T Admissible en db (A) 
IT < 20 minutes 10 
20 minutes < T < 45 minutes 9 

45 minutes _T <2 heures 7 

2 heures < T <4 heures 6 

Tz4 heures 5       
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Pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 db (A), à 
l'exception de la période de chargement ou de déchargement des animaux. 

L'émergence est définie par la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l'installation 
fonctionne et celui du bruit résiduel lorsque l'installation n'est pas en fonctionnement. 

Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq. 

L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus : 

e en tous points de l'intérieur des habitations riveraines des tiers ou des locaux riverains 
habituellement occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées : 

+ le cas échéant, en tous points des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces 
mêmes locaux. 

71-2 : Prévention du bruit au sein de l'unité de méthanisation 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le 
tableau suivant : 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant| Emergence admissible pour la/Emergence admissible pour la 
dans les zones à émergence | période allant de 7 heures à 22 période allant de 7 heures à 22 
réglementée (incluant le bruit de lheures, sauf dimanches et jours| heures, ainsi que les dimanches 
l'installation) fériés et jours fériés 

Supérieur à 35 et inférieur ou|-6 dB -4 dB 
égal à 465 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) -6 dB - 3dB         
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est 
en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A} pour la période de nuit, sauf si le 
bruit résiduel (hors fonctionnement de l'installation) dépasse ces limites. Lorsque plusieurs 
instaliations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, sont situées au sein 
d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces instaliations devra respecter les 
valeurs limites ci-dessus. 

Article 72 : Véhicules, engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres matériels 
qui peuvent être utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à la réglementation en vigueur (ils 
répondent aux dispositions de l'arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans 
l'environnement des matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments). 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention. ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Article 73 : Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire no 86-23 du 23 juillet 1986 (JO du 22 octobre 1986) 
sont applicables. 

TITRE $ : AUTRES ACTIVITES SOUMISES À DECLARATION OÙ A AUTORISATION 

Article 74 : Local de cogénération- activité de combustion 

L'appareil de combustion est implanté de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à 
ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. 1 est suffisamment 
éloigné de tout stockage et de toute activité mettant en oeuvre des matières combustibles ou 
inflammables. L'implantation de l'appareil doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les 
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distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui tes 
abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) : 

+ 10 mètres des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables y 
compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation 
des appareils de combustion présents dans l'installation. 

L'appareil de combustion destiné à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines ou 
les moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf nécessité 
d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un tocal uniquement réservé à cet usage et répondant aux 
règles d'implantation ci-dessus. 

Lorsque l'appareil de combustion est placé en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen 
équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries. 

L'installation ne doit pas être surmontée de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de 
bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elle ne doit pas être implantée en sous-sol de ces 
bâtiments. 

74-1 - Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de 
besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et 
repérées par les couleurs normalisées. 
Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à 
l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de 
combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être 
placé : 

+ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
+ à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du 
sens de la manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les instaliations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera 
assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation 
en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostat. 
Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de 
l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est 
clairement identifiable par le personne! d'exploitation. 
Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 
température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du 
combustible. 
La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est 
aussi réduit que possible. 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de 
celui-ci. 
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un 
cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans 
fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

74-2 - Contrôle de la combustion 

L'appareil de combustion est équipé de dispositifs permettant d'une part, de contrôler son bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au 
besoin l'installation. 

74-3 - Registre entréelsortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel 
est annexé un plan général des stockages. 
La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils 
de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 
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74-4 - Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un 
dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A 
l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite 
intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur ia base de documents prédéfinis et de procédures 
écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en 
dérogation au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations 
classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 
d'assemblage à réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise 
et compétent aux disposition de l'arrêté du 16 juillet 1980 

74-56 - Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. If 
vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne 
alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est 
admise pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance 
permanente de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de 
fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de 
l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 
périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. 
Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors 
de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne 
peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après 
intervention sur le site. 

74-6 Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage 
et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. 
Ces consignes prévoient notamment : 

+ les modes opératoires, 

+ la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées par l'installation, 

+ les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les 
consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux, 

+ les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des 
dispositifs de sécurité. 
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74-7- Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières où odeurs doivent être munies 
de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, 
après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et 
accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacles à la 
diffusion des gaz (chapeaux chinois..). 

74-8 - Valeurs limites et conditions de rejet 

- Combustibles utilisés 

Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dans le dossier de de demande d'autorisation d'exploiter et aux caractéristiques préconisées par le constructeur des appareils de 
combustion. 

Le combustible est considéré dans l'état physique où il se trouve jors de son introduction dans la 
chambre de combustion. 

74-9 - Hauteur de la cheminée 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un 
nombre aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne 
dispersion des polluants. 

La hauteur hp de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne 
au sol à l'endroit considéré exprimée en mètres) associée à l' appareil de combustion sera de 5,20 
mètres minimum. 

74-10- Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les 
appareils de filtration et d'épuration. 

74-11- Equipement des chaufferies 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution 
aimosphérique. 

74-12 - Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant 
des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

Article 78 : Hangar de stockage de paille 

Prescriptions générales. 
Les issues de l'établissement seront maintenues libres de tout encombrement: 

Ilest interdit de fumer dans les hangars, magasins ou chantiers. Cette consigne sera affichée en 
caractères très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des locaux avec l'indication qu'il s'agit 
d'une interdiction préfectorale: 

Les émissions sonores des véhicules matériels et engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
léablissement devront répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exigences de décret n° 
69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris pour son application. 
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L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirène, avertisseurs, haut parleurs, 
etc.) génants pour fe voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents: 

Les déchets et résidus produits par les installations seront stockes dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention des envois, infiltrations dans le sol odeurs) 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre de ta loi 
du 19 juillét 1976, dans les conditions nécessaires pour assurer la protection de l'environnement. 
L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations 
classées; 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse ÿ avoir en cas d'accident, tel que rupture de 
récipient, déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux 
naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacuation éventuelle après accident devra être conforme aux 
prescriptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 6 juin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) 
relative à l'évacuation des eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres où 
incommodes; 

L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie, appropriés, tels que postes 
d'eau, réserves d'eau, seaux, pompes, extincteurs, etc. Ce matériel sera entretenu en bon état de 
fonctionnement et périodiquement vérifié. Il sera, pendant la période de froid, efficacement protégé 
contre le gel; 

Hygiène et sécurité des travailleurs 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre If (titre 111) (parties 
législative et réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de 
l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

TITRE 10: SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFÉTS 

Articie 76 : Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de 
leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les 
modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance. 

Article 77 : Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

+ Dispositions applicables à l'ensemble des installations du site d'exploitation du GAEC 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise. 11 prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou 
d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations 
ou de leurs effets sur l’environnement. 

Article 78 : Mesure de bruit de l’unité de méthanisation 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie aux points 2.1, 2.2 et 2.3 de l'arrêté du 20 août 
1985. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
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l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. Une mesure du niveau du bruit et de 
l'émergence doit être effectuée tous les 3 ans minimum. 

Article 79 : Notifications 

une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Fléré la Rivière: 
le présent arrêté sera affiché à la mairie de Fléré la Rivière pendant une durée minimum d'un mois et 
sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de l'exploitant : 
un avis d'information du public sera inséré aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans le département. 

Article 80 : abrogation 

l'arrêté préfectoral n°88-E-1178 du 03 juin 1988 autorisant le GAEC de Vautournon à étendre la 
porcherie qu'il exploite à Fléré la Rivière est abrogé. 

Article 81: Exécution 

le secrétaire général de la préfecture, le maire de Fléré la Rivière, le directeur départemental de la 
cohésion sociale ‘et de la protection des populations, l'inspecteur des installations classées et tout 
agent. de la force publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

LE PREFET, 
Pour le préfet 

  

Philippe MALIZARD 
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